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DU SPIRITISME. "

Nolite omni spiritui credere, sed

probate spiritus si ex Deo sint.

Ne croyez pas à tout esprit, mais

mettez-les à l'épreuve pour voir s'ils
viennent de Dieu .

(I JOAN. , IV, 1. )

EMINENCE ,

Il y a un commerce saint et sanctifiant avec les es-

prits des morts: c'est celui que pratique l'Eglise, quand

elle honore et invoque les bienheureux admis à par-

tager dans le ciel l'héritage de Jésus- Christ, et quand

elle prie pour les âmes justes détenues dans le purga-

toire par la nécessité d'une expiation à subir.

Dans ce culte de l'Eglise tout est sagement ordonné.

Tout est fondé sur la révélation, conservé par la tra-

dition, surveillé par l'autorité ; tout est propre à nour-

rir la foi , à encourager la vertu, à multiplier les saints

tout en honorant la sainteté ; et rien ne favorise la cu-

riosité, la superstition, ni cette exaltation d'idées et de

sentiments qui se nourrit d'illusions et confond si vo-

lontiers le rêve avec la réalité .

(1) Discours prêché dans l'église primatiale de Saint-Jean-Baptiste ,

en présence de Son Eminence le Cardinal-Archevêque de Lyon, les 14 et

21 décembre 1862, par le R. P. Nampon,de la Compagnie de Jésus, pré-

dicateur de l'Avent.
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Avant d'autoriser le culte d'un saint, l'Eglise em-

ploie d'interminables délais à l'examen de ses actes ,

de ses écrits , de ses miracles. Si elle permet d'invo-

quer les bienheureux, pour obtenir plus facilement,

par la médiation de Jésus- Christ, notre seul Rédemp-

teur , les bienfaits dont nous avons besoin (Trid . ,

ss . 25) , elle ne tolère pas qu'on les évoque, ni qu'on

les interroge sur les vérités révélées ou sur les choses

à venir, ni qu'on publie, sans l'assentiment de l'auto-

rité hiérarchique, les révélations qu'on croirait avoir

obtenues d'eux .

En définissant qu'il existe un purgatoire, c'est-à-

dire un châtiment temporaire qui purifie les âmes

des justes, elle a soin de recommander aux évêques

d'écarter des discours adressés aux fidèles toutes ces

subtilités qui ne contribuent pas à l'édification et ne

font rien gagner à la piété, la publication des faits

qui seraient incertains ou peu vraisemblables . Elle

interdit aussi , comme scandaleux et ruineux pour la

foi, tout ce qui serait entaché de curiosité ou de su-

perstition, tout ce qui aurait la couleur d'une hon-

teuse cupidité. (Trid . , ss . 25.)

Autant la doctrine de l'Eglise sur le purgatoire

et le culte des saints est sage et pieuse, autant sa pra-

tique est digne, édifiante et salutaire ; et tous ceux qui

ont eu le bonheur d'assister, le 8 juin dernier, à la ma-

gnifique apothéose des martyrs japonais, n'ont qu'une

voix pour proclamer que Rome n'est pas moins impo-

sante par la splendeur et l'éclat de ses fêtes que par

la gravité et la prudence de ses conseils .

Mais il est un commerce avec les esprits des morts
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superstitieux, plein d'illusions, gravement illicite, sé-

vèrement prohibé par la loi de Dieu et par l'autorité

de l'Eglise . C'est celui qu'on a toujours appelé magie,

nécromancie , sorcellerie, divination , et qu'on ressus-

cite aujourd'hui sous le nom de spiritualisme, qui a

dégénéré bientôt en spiritisme.

Le spiritisme, importation américaine, protestante

au premier chef, s'est répandu, comme une épidémie

morale, sur toutes les plages de l'infidélité et de l'hé-

résie . De ces côtés-là, il n'a trouvé aucun cordon sani-

taire qui mît obstacle à ses progrès . Mais quand il cher-

che à s'introduire dansdes contrées catholiques, il doit

rencontrer dans l'autorité de l'Eglise une opposition

puissante. J'avoue , mes frères , que j'éprouve une

grande confusion, quand, du haut de cette chaire, en

plein dix-neuvième siècle, au sein de cette cité si ca-..

tholique, devenue le chef-lieu de la Propagation de la

Foi, je dois élever la voix pour combattre et flétrir ces

superstitions païennes, que l'apparition du soleil de

justice aurait dû faire rentrer à tout jamais dans le

néant. Je sens le besoin de vous dire au plus vite que

j'ai trop bonne opinion de la solidité de votre juge-

ment et de la pureté de votre foi pour vous croire

tentés de devenir jamais spirites ou sorciers ; mais

puisque cette hallucination malheureuse fait dans la

ville tant de victimes, je dois vous signaler le re-

mède, qui sera pour vous un antidote, et que vous

porterez aux malades avec ce zèle empressé et discret

qui vous caractérise. Sous la protection de Marie con-

çue sans péché, qui a écrasé la tête du serpent, et pour

obéir au conseil que m'ont donné des personnages
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d'une haute autorité et d'une grande prudence, j'en-

treprends de combattre aujourd'hui le spiritisme . Ave

Maria.

Le spiritisme est un procédé pour évoquer les es-

prits des morts ; il est aussi, et il se définit lui-même,

une doctrine fondée sur l'existence, les manifestations

et l'enseignement des esprits (1) ; il est enfin une so-

ciété organisée pour l'emploi du procédé et la propa-

tion de la doctrine. C'est ce procédé qu'il s'agit de dis-

cuter d'abord, cette doctrine qu'il faut juger, cette so-

ciété dont nous devons apprécier les caractères. Je

puis être bref, parce que je vous vois attentifs .

I

Quelques hommes de notre temps, tout fiers de voir

la vapeur et les chemins de fer supprimer les distan-

ces, le ballon nous transporter dans les airs, le télé-

graphe nous raconter sur l'heure ce qui se passe aux

antipodes, le soleil amené complaisamment à se faire

dessinateur, peintre et miniaturiste, ont cru qu'ils

pouvaient impunément franchir les bornes dans les-

quelles notre humaine nature est circonscrite par la

volonté du Créateur .

Que vont-ils faire ? Ils veulent se mettre en commu-

nication avec le monde des esprits, ni plus ni moins.

(1) Le Spiritisme à sa plus simple expression, р. 11 .
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Pour apprendre, ils prétendent avoir un moyen

meilleur que l'étude : c'est l'évocation des maîtres de

la science . Au lieu de pâlir sur les livres, ils interro-

gent dans leur cabinet ceux qui les ont écrits .

Pour opérer, ils évitent autant que possible la pré-

sence des corps savants et des commissions d'enquête

nommées par l'autorité compétente. Ils n'admettent

dans leur société que les personnes qui sympathisent

avec leurs principes et le but de leurs travaux (1) .

Dans les cas difficiles, il leur faut, disent-ils, l'évoca-

tion formelle des esprits; pour communiquer avec

eux, ils emploient le plus souvent des médiums, et ces

médiums sont ordinairement des femmes, de jeunes

femmes nerveuses, maladives, et dont la vigilance soit

facile à endormir. Aux questions diverses qu'ils adres-

sent aux esprits, ceux-ci répondent, disent-ils, soit par

des signes de convention, par exemple des coups frap-

pés sur la table ou par la table, soit par le médium lui-

même parlant ou écrivant d'inspiration, soit par une

écriture directe .

Les adeptes du spiritisme doivent être forcés de con-

venir que ces procédés sont suspects ; nous leur dirons

ensuite ce qu'il faut en penser au point de vue de la

raison et de la foi .

Voici ce que disent et impriment les docteurs les

plus haut placés parmi les spirites : Il y a des faus-

saires dans le monde des esprits comme dans le nôtre .

(Livre des médiums, p. 367.) Il y a des communica-

tions très -vulgaires , légères , triviales , grossières

(1) Réglement de la société parisienne des études spirites, art . 2 .
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même, et par lesquelles l'esprit révèle les instincts les

plus pervers . (Le Spiritisme à sa plus simple expres-

sion, p. 10.) Les esprits malveillants peuvent tenter de

nous tromper, et les substitutions ne sont pas rares .

(Lettre d'un catholique sur le Spiritisme, p. 107.)

Les esprits moqueurs aiment surtout à prendre l'ap-

parence des personnes qui nous sont chères pour s'a-

muser à nos dépens. (Livre des médiums, p. 199.)

Ce n'est pas tout : si l'esprit évoqué n'est pas entiè-

rement pur, sa parole n'est pas entièrement vraie... Et

puis , les esprits les plus purs parlent souvent dans le

sens de l'opinion de ceux qui les écoutent. (Livre des

médiums, p. 500.)

D'ailleurs , quand on s'entretient avec un esprit

connu, un autre survient souvent, et, sans qu'on le lui

demande, se mêle à la conversation. (Livre des mé-

diums, p. 371.)

Voilà bien des causes d'erreurs ; et nous sommes

loin de les énumérer toutes. S'il faut se méfier des

esprits inférieurs qui prennent volontiers le nom des

purs esprits , il faut se méfier aussi de l'esprit du mé-

dium, qu'on peut facilement prendre pour l'esprit évo-

qué. (Ibid . , passim . )

Les preuves d'identité sont très - difficiles à acqué-

rir ; elles sontméme impossibles pour certains esprits ,

ceux surtout qui ont vécu dans les temps reculés . (Let-

tres d'un catholique, p. 47 et 48.) Il faut chercher les

preuves de l'identité des esprits ailleurs que dans des

signes matériels que les esprits trompeurs peuvent

imiter . (Ibid . , p . 56.)

Enfin, nous dit le baron de Guldenstubbé (Pneuma-
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tologie, p . 74) , c'est un fait constaté par nos expé

riences personnelles , que des esprits d'un ordre infé-

rieur nous assistent, tant que nous n'avons fait que

peu de progrès dans le spiritualisme .

Ainsi les esprits inférieurs, qui usurpent si volon-

tiers le nom des purs esprits, inspirent MM. les spi-

rites jusqu'à ce qu'ils aient fait de grands progrès

dans la science nouvelle . Mais abordons sans hésiter

l'homme de France qui est le plus avancé dans ces

études. Pour constater l'identité de l'esprit qui parle ,

il faut, dit M. Allan Kardec, étudier son langage. Eh

bien ! soit. Nous connaissons par leurs écrits authen-

tiques la pensée certaine et par conséquent le langage

de saint Jean, de saint Paul, de saint Augustin, de

Fénelon, etc. Comment donc osez-vous attribuer dans

vos livres à ces grands génies des pensées et des sen-

timents tout contraires à ceux qui resteront à jamais

consignés dans leurs ouvrages ? Vous attribuez à saint

Louis cette sentence ridicule, surtout dans sa bouche,

contre l'éternité des peines : Supposer des esprits in-

guérissables , c'est nier la loi du progrès (n° 1007) .

Mais, en vérité, comment reconnaissez-vous à un tel

langage ce chrétien d'une foi si vive, si pure, si do-

cile à l'Eglise, qui fut saint Louis?Atoutes vos pro-

fessions de foi ariennes, qui nient en la dissimulant la

divinité du Christ, comment reconnaissez- vous le lan-

gage du grand évangéliste qui a écrit : Le Verbe était

Dieu ... et le Verbe s'est fait chair (1) ?

Convenez donc que les esprits qui ont fait le plus

(1) Joan. , 1, 14.

1.
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de progrès dans le spiritisme sont trompés comme les

autres. Avouez qu'il est peu logique de dire que les

preuves d'identité sont impossibles à acquérir pour

les esprits qui ont vécu dans les temps reculés , et d'at-

tribuer tout un livre de doctrine à Socrate, à Platon ,

à saint Jean , à saint Augustin, etc. Permettez-moi de

vous observer qu'il n'est pas dans les habitudes de

l'humilité chrétienne de se décerner à soi-même un

brevet d'esprit supérieur . Enfin laissez-moi vous con-

jurer, avec tous les catholiques du monde, d'admettre

une supposition qui va ruiner le spiritisme par sa

base et ramener la paix dans les esprits ; cette suppo-

sition n'a rien d'injurieux pour un homme qui est

dans la voie du progrès nécessaire et indéfini; cette

supposition , ... c'est que vous n'êtes pas encore un es-

prit supérieur . Dès lors, c'est un fait constaté par les

expériences personnelles des spirites les plus avancés ,

que des esprits d'un ordre inférieur vous assistent,

des esprits qui sont facilement trompés ou trompeurs..

Cette seule supposition renverse jusqu'aux fonde-

ments cet échafaudage ruineux qu'on appelle le spi-

ritisme .

Vos procédés doivent donc vous paraître à vous-

même très-suspects, et vous ne pouvez les employer

dans le doute, sans aller directement contre cette règle

de bonne morale : Omne quod non est ex fide pecca-

tum est (1) .

Aux yeux de la raison, ces procédés sont plus que

suspects, ils sont ineptes et dangereux. Jamais la rai-

(1) Rom . , xiv, 23.
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son n'a placé l'évocation des morts parmi les moyens

propres à conduire à la science ; jamais par cette voie

vérité utile n'a été enseignée aux vivants. Qu'on cite

donc une découverte dans les sciences ou dans les arts

due à ces procédés bizarres ; qu'on cite seulement une

prophétie certainement faite avant l'événement et cer-

tainement réalisée. Les astronomes ont-ils appris des

esprits évoqués le cours des astres et l'apparition des

comètes ? sont- ils aidés par les morts dans leurs ari-

des calculs ? Les ingénieurs, qui ont tracé nos che-

mins de fer ou percé nos montagnes, ont- ils consulté

les esprits frappeurs ? Les chercheurs d'or ont- ils

trouvé, à l'aide de leurs évocations, quelque mine

précieuse en Californie ou ailleurs ? La médecine

s'est-elle enrichie de quelque recette nouvelle pour la

guérison de nos maladies ? Hélas ! il en est encore un

si grand nombre réputées incurables ! Avant de vous

garantir contre l'incendie, la grêle ou le tirage au

sort, les compagnies d'assurances prennent elles des

informations auprès des esprits ? Va-t-on les consulter

quand il s'agit de déterminer une rente viagère ? Les

tribunaux emploient-ils ces procédés pour découvrir

les coupables, et les gendarmes donnent-ils aux morts

le soin d'arrêter les vivants ? Est-il un financier, qui,

sur le dire de nos spirites, exposât vingt mille francs ,

dix mille francs à la Bourse? Tous les peuples du

monde n'ont- ils pas regardé le testament comme ra-

tifié à jamais par la mort du testateur, sans qu'aucune

disposition contraire venue d'outre-tombe puisse in-

firmer ces volontés qu'on est convenu d'appeler les

dernières ? Et pourrait-on citer un testament, un seul ,
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que les parties prenantes, fussent-elles de la secte des

spirites , aient regardé comme nul, sur le témoignage

d'un revenant? Mais qu'on me cite au moins un pari

gagné, un bon numéro obtenu à la loterie, une bonne

affaire faite à la Bourse, un examen heureusement

passé , un procès terminé, une réconciliation obtenue,

un duel évité, un heureux mariage conclu par suite

de la communication des vivants avec les esprits des

morts...

Il y a plus : les spirites sont forcés eux-mêmes de

convenir qu'il leur est impossible d'obtenir de ces

procédés un résultat avantageux. Vous évoquez, di-

tes-vous, les plus grands génies de l'antiquité et des

temps modernes . Placé devant cet aréopage imposant,

sur quoi allez -vous le consulter ? Voici le réglement

de la société parisienne des études spirites qui inter-

vient, et, dès son article 1er , interdit les questions po-

litiques , les questions de controverse religieuse et cel-

les d'économie sociale... Ce n'est pas tout : les ques-

tions scientifiques vous sont interdites par saint Louis ,

encore que vous ayez devant vous les esprits des Leib-

nitz, des Euler, des Laplace et des Cauchy. Laissez

de côté les questions de sciences : la mission des es-

prits n'est pas de les résoudre, vous dit-il (Livre des

médiums , p . 483). Mais au moins pouvez-vous inter-

roger les esprits de Daniel, d'Isaïe, d'Ezéchiel , de

saint Jean, sur l'avenir ? Non. Laissez les recher-

ches , vous dit Zénon (Lettre d'un catholique, p . 52) .

N'interrogez les esprits ni sur la science , ni sur l'a-

venir , ni sur les systèmes cosmogoniques. Si vous vous

engagez dans cette voie, vous serez infailliblement
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trompés ... Dans tout ce que les esprits ont dicté sur

ces matières , le faux l'emporte sur le vrai. Nous som-

mes ici de l'avis de Zénon. Mais au moins consulterez-

vous les esprits ... de saint François de Sales, de saint

Vincentde Paul, sur la conduite à tenir dans les di-

verses circonstances de la vie? Non, vous répond l'es-

prit familier du docteur Grand, quel mérite a l'enfant

de ne pas tomber quand il est tenu par la lisière ? Il

en serait de même de l'homme : si nous lui tracions

tous ses pas , il se fierait à nous , ne ferait rien sans

nous consulter; il n'aurait plus de libre arbitre.

Voilà qui est bien entendu. Placé en présence du

monde des esprits, vous ne savez leur adresser que

des questions insignifiantes; et le faux l'emporte sur

le vrai dans les réponses dès que la question dépasse

la portée de vos médiums. Toutes vos séances, toutes

vos publications hebdomadaires et mensuelles, toutes

ces manifestations étranges ne peuvent rien dire qui

appartienne au domaine de la science, ni au domaine

de la révélation, ni au bon gouvernementde la France

ou de l'Europe, ni à la bonne gestion de vos affaires

privées. Cet immense appareil d'évocation des morts,

qui semble mettre en émoi le ciel, la terre et les en-

fers, n'aboutit qu'à un vain dialogue, où le plus sou-

vent vous faites vous-même la demande et la réponse.

Quelle chute ! N'est-ce pas le cas de dire avec le divin

Maître : Videbam Satanam sicut fulgur de cœlo ca-

dentem ? (Luc, x, 18.)

Il est cependant très-vrai que vous ouvrez une

grande porte à la supercherie. Car personne ne l'i

gnore : à l'aide de l'électricité, on peut produire la
2
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percussion à distance et imiter le langage de vos es-

prits frappeurs. Robert Houdin, qui n'était pas spirite ,

savait y réussir à merveille, et faisait tourner les cor-

beilles et les chapeaux, sans avoir besoin d'un autre

esprit que du sien. On connaît aussi le moyen de ne

faire apparaître sur le papier des caractères écrits

qu'après un temps déterminé ; et le phénomène de

votre écriture directe , s'il se vulgarisait, rendrait aus-

sitôt suspects tous nos billets de banque, tous nos tes-

taments et la signature même de nos ministres . Et

puis, à quelle tentation n'exposez-vous pas vos mé-

diums, quand, placés sur un trépied comme des si-

bylles, ils n'ont qu'à ouvrir la bouche pour nous dé-

biter en français du saint Augustin, du saint Gré-

goire, voire même les oracles de l'esprit de vérité ?

Je pourrais encore vous demander ce que deviennent

le libre arbitre et la moralité de ces femmes, en qui

vos passes magnétiques allument le feu d'une irrésis-

tible passion ? Consultées par une rivale, répondront-

elles sans jalousie ? Interrogées sur un projet de ma-

riage, ne seront-elles pas influencées par le désir d'en-

trer pour quelque chose dans la négociation ? On leur

demande des remèdes ; n'ont-elles pas un médecin, un

pharmacien qui se soit recommandé à leurs soins pour

se faire une clientelle ? Deviendront-elles plus discrè-

tes, parce que les esprits des morts, s'unissant à tou-

tes les langues médisantes qui sont sur terre, vien-

dront leur révéler les secrets des familles ?

Mais que d'inconvénients d'un ordre encore plus

grave sont provoqués par vos procédés ! Ce commerce

avec les morts, que la Providence divine nous a sage-
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ment interdit, et qui répugne non seulement au bon

sens , mais au respect vrai et profond que la mémoire

des défunts demande de nous, ne paraît propre qu'à

surexciter l'imagination aux dépens du jugement ,

qu'à favoriser l'illusion, qu'à multiplier les observan-

ces superstitieuses, les appréhensions puériles, qu'à

produire une exaltation d'idées dangereuse, qu'à

tromper la sensibilité, qu'à conduire par la bizarre-

rie et le fanatisme jusqu'à la folie. Qui ne frémit à la

pensée d'une maîtresse d'hôtel qui consulte les morts

sur la manière de traiter ses hôtes, d'un pharmacien

qui compose ses remèdes non sur l'ordonnance du

médecin, mais sur les ordres qu'il reçoit d'outre-

tombe, d'un postillon, d'un conducteur de train sur

le chemin de fer, d'un aiguilleur qui emploie son

temps à évoquer les esprits des morts ? Que le procédé

spirite se vulgarise dans une classe d'écoliers, dans

une salle de malades, dans une étude de notaire, dans

un équipage de navire, dans un régiment, etc. , et l'i-

magination s'effraie des désordres inévitablés qui vont

nécessairement se produire. Mais n'anticipons pas ;

nous aurons lieu de considérer bientôt le spiritisme

comme une société; et la maladie, que nous signa-

lons comme conséquence du procédé spirite, prendra

dès lors tous les caractères d'une véritable épidémie.

La religion vient à son tour infliger à cette évoca-

cation des morts un blâme plus sévère. Tertullien a

dit de la magie : C'est une tromperie dont la nature

est connue des chrétiens seuls . (Lib . De Animá, nº 57.)

La religion nous dit qu'il y a de bons et de mauvais

anges qui peuvent entrer en communication avec
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nous ; qu'un ange déchu a séduit nos premiers pa-

rents ; que les mauvais esprits ont poursuivi et acca-

blé Job de mille maux; qu'ils se sont fait adorer par

le monde idolâtre; que Jésus-Christ a chassé les dé-

mons et donné à ses apôtres le pouvoir d'en faire au-

tant; que l'Eglise, après la Synagogue, a toujours eu

dans son sein un ordre d'exorcistes , dont la fonction

essentielle est de conjurer et d'expulser ces anges en-

nemis de l'homme. Jamais dans l'Eglise on n'a douté

du caractère satanique des phénomènes produits par

l'évocation des mauvais esprits ; et la théologie catho-

lique enseigne qu'il y a deux manières de les évo-

quer : l'une expresse, quand on les appelle directe-

ment et solennellement à son secours ; l'autre tacite,

quand, pour connaître une vérité cachée ou pour obte-

nir un résultat, on emploie des moyens que l'on sait

ne pouvoir procurer cette connaissance ou ce résul-

tat ni naturellement ni en vertu de l'institution di-

vine . (Théologie morale du cardinal Gousset : Du Dé-

calogue, nº 418.)

Mais écoutons le texte de la loi . Le Seigneur dit à

Moïse dans le Deuteronome (xVIII, 10 et suiv.) : Quand

vous serez entrés dans la terre promise, prenez garde

d'imiter les détestables usages des nations qui l'occu-

pent. Qu'on ne trouve point parmi vous d'homme qui

interrogé les devins , qui observe les songes, les augu-

res , qui fasse des maléfices ou des enchantements , ...

qui cherche auprès des morts la vérité. Tout cela est

en abomination aux yeux du Seigneur . La même loi

se trouve consignée dans l'Exode (xx1, 8) et dans

le Lévitique (xx, 1-6)..
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Ísaïe invective contre les spirites de son temps, qui

demandaient aux morts ce qui intéresse les vivants, et

qui allaient dormir sur les tombeaux pour avoir des

rêves prophétiques (vIII, 19, et Lxv, 4).

Josias , en montant sur le trône, commença par ex-

terminer les magiciens et les faux prophètes, qui s'é-

taient multipliés sous le règne de l'impie Manassès.

En faisant au prix de son sang la conquête de nos

âmes, le Rédempteur du monde a rendu bien plus

grave le crime qui tendrait à les replacer sous le joug

infernal . Aussi l'Apôtre ne craignait pas d'écrire aux

Galates (Iv, 10) : Si vous vous livrez à de vaines ob-

servances de jours , de mois, de saisons et d'années , le

ministère que j'ai exercé parmi vous va devenir inu-

tile; et Tertullien : Depuis l'Evangile, vous ne trou-

verez nulle part d'astrologue, d'enchanteur, de devin ,

de magicien qui n'aient été punis . (De Idol. , c. Ix.) On

évoque les défunts, dit-il dans son livre De l'Ame, et

ce sont les démons qui répondent à leur place (1) . Il se

plaint, dans son Apologétique (xxx ), que les âmes

des défunts sont souillées par la vertu magique qui

les oblige à se produire ; que de jeunes enfants sont

torturés par les oracles qu'on leur fait rendre ; qu'en

vertu d'un pacte conclu avec les puissances surnatu-

relles , les tables et les chèvres annoncent tous les

jours les choses cachées (2). Il constate que ces opé-

(1) Invocantur quidem defuncti , sed dæmones operantur sub

eorum obtentu .

(2) Porrò si magi phantasmata edunt et jam defunctorum in-

famant animas , si pueros in elogium oraculi elidunt... habentes

:
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rations sont attribuées aux esprits impurs non seule-

ment par les chrétiens , mais par les païens eux-

mêmes . Au jugement de saintAugustin, il n'est point

dans la nature des esprits séparés de leurs corps de

communiquer avec les vivants (1) .

Le droit canon est plein de peines sévères édictées

contre ces pratiques superstitieuses. Les conciles de

Laodicée (366) , d'Agde (506) , in Trullo (692), de

Rome (721) , et beaucoup d'autres les ont également

condamnés . Sixte V les a stigmatisées dans sa mémo-

rable constitution Cæli et terræ Creator ; et, dans ces

derniers temps, non seulement plusieurs évêques les

ont flétries dans des lettres pastorales pleines de vi-

gueur (2), mais le chef des pasteurs a fait entendre sa

voix , et le 30 juillet 1856 a paru un décret de l'inqui-

sition romaine, où nous lisons (3) : « La malice des

<< hommes s'est accrue jusque là, que, négligeant l'u-

<< sage licite de la science etlui préférant une curiosité

<< coupable, avec grande perte pour les âmes et au

<< détriment de la société civile elle-même, ils se font

<<gloire d'avoir trouvé l'art de la magie et de la divi-

« nation . De là les prestiges du somnambulisme et de

semel invitatorum angelorum et dæmonum assistentem sibi potes-

tatem, per quos et capræ et mensæ divinare consueverunt, etc.

(1) Defuncti per naturam propriam vivorum rebus interesse non

possunt. ( Lib. De Curâ pro mortuis agenda. Voir S. Thomas,

par. 1, quæst. 89, art. 8.)

(2) Les évêques de Québec, de Viviers, d'Orléans, de Rouen, de

Cambrai, de Marseille, d'Autun, de Verdun, d'Albi, de Rennes ,

de Dijon, etc.

(3) On peut voir le texte du décret à la fin du concile d'Agen.
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« la claire vue, comme ils disent. Enlevées à elles-

<< mêmes par des passes qui ne sont pas toujours dé-

<<centes, des femmes prétendent voir les choses invi-

« sibles, disserter sur la religion elle-même, évoquer

« les âmes des morts, recevoir leurs réponses, décou-

<< vrir les choses distantes et inconnues, et faire té-

<< mérairement mille superstitions de ce genre, fort

« lucratives pour elles-mêmes et pour leurs maîtres.

<< En tout cela, quel que soit l'art dont on se serve ou

« l'illusion dont on soit victime, les moyens physi-

<< ques sont employés à produire des effets non natu-

« rels : il y a donc tromperie entièrement illicite, qui

« tend à l'hérésie, et qui est scandaleuse au point de

« vue de la morale .>>>

Et ledit décret se termine en ces termes : « Pour

« empêcher efficacement un si grand crime, si désas-

<< treux pour la religion et la société civile, la sollici-

« tude des pasteurs doit être constamment en éveil ,

« ainsi que la vigilance et le zèle des évêques. Que

« les ordinaires des lieux emploient donc , avec le

<< secours de la grâce, et les avertissements d'une cha-

<< ritė paternelle, et les reproches sévères, et tous les

<< remèdes que le droit leur fournit , et tous les

<< moyens qu'ils jugeront plus expédients, eu égard

« aux circonstances des lieux, des personnes et des

<< temps, afin de réprimer et d'extirper toutes ces

« pratiques abusives du magnétisme , et qu'ainsi

« le troupeau de Jésus-Christ soit défendu contre

« l'homme ennemi, le dépôt de la foi conservé dans

* son intégrité, et les mœurs des fidèles préservées de

« la corruption. »
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Que cette sollicitude de l'Eglise ne vous paraisse pas

exagérée, mes frères. Pour la comprendre, cherchez

à vous rendre compte de ce qui se passe dans cette

évocation des esprits des morts. Vous les interrogez, et

vous prétendez en recevoir des réponses ; mais ces

réponses d'où viennent-elles ? de Dieu? Non sans

doute. Il condamne sévèrement ces pratiques et cette

indiscrète curiosité. Si votre question a rapport à

l'ordre naturel , il vous renvoie à l'étude; si elle

touche à l'ordre surnaturel, il vous dit d'interroger

et d'écouter son Eglise. Les réponses viennent-elles

des bons anges ou des esprits fidèles et dociles à

Dieu ? Non, puisque nul ange, nul esprit docile àDieu

ne pourrait, sans devenir complice et fauteur du pé-

ché, répondre à une question qu'on n'a pas pu lui faire

licitement. Mais, en dehors de Dieu et des esprits qui

lui sont soumis, il n'ya plus que les esprits insoumis et

rebelles . Que ce soient les esprits des opérateurs ou de

leurs médiums, ou bien les esprits diaboliques, ou les

âmes des réprouvés, peu importe ; dès qu'on connaît

le caractère de ces esprits, il est inutile de discerner

les individus auxquels ils appartiennent. Si vous re-

cevez une réponse, ce que vous affirmez, ce que nous

ne contestons pas, elle vous vient d'esprits insoumis

et trompeurs . C'est le raisonnement bien simple mais

péremptoire du docte évêque de Poitiers (1) : « S'il

* n'est pas permis, dit-il, d'interroger les morts, et

« par conséquent si Dieu refuse aux morts la faculté

(1) Discours et Instructions pastorales de Mgr Pie, évêque de

Poitiers, t. III , p . 43 et 45.
c.
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‹ de répondre aux questions que les vivants ne peu-

<< vent leur adresser licitement, de quelle source peu-

« vent donc émaner ces réponses que l'on se flatte

< d'obtenir et que l'on obtient quelquefois? Manifes-

<< tement, nul autre que l'esprit de ténèbres ne peut

<< obéir à ces interpellations coupables. La communi-

<< cation avec les esprits est donc, ni plus ni moins, le

<< commerce avec les démons, et c'est par conséquent

« le retour à ces monstrueux désordres et à ces su-

<< perstitions damnables qui ont placé pendant tant de

« siècles et qui placentencoreles nations païennes sous

<< la honteuse servitude des puissances infernales. >>

« Il n'appartient qu'à Dieu de connaître les événe-

ments libres de l'avenir, dit Sixte V dans la consti-

tution déjà citée ; ceux qui ont la témérité de les

annoncer, sans les avoir appris de sa révélation, s'at-

tribuent injustement et impudemment ce qui est à

lui seul, et ceux qui demandent aux créatures ce qui

est le patrimoine exclusif du Créateur outragent gra-

vement la majesté divine, blessentl'intégrité de la foi,

et préparent la ruine des âmes que le Christ a rache-

tées au prix de son sang. »

En vain objecteriez-vous qu'en interrogeant les es-

prits, vous entendez n'évoquer que les esprits bons et

véridiques. Ceux-ci ne pouvant vous répondre, vos

questions impertinentes, en dépit de vos intentions

contraires , vont à l'adresse des esprits mauvais et

trompeurs. Vous imitez celui qui, avec la prétention

d'éviter le péché, s'exposerait volontairement à l'oc-

casion prochaine et libre du péché ; il pècherait sans

aucun doute .

2.
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<< Mais je ne crois pas, me dit un spirite, à l'exis-

tence des mauvais anges . » Peu importe ; vous posez un

acte qui, sans égard pour votre incrédulité, s'adresse

à eux. Vous n'excuseriez pas le blasphème en disant :

Je ne crois pas en Dieu. Pour produire la grâce, le

ministre des sacrements n'a pas besoin d'y croire .

Dès qu'à la matière choisie par le Sauveur il ajoute

la forme voulue, avec l'intention générale de faire ce

que fait l'Eglise, il produit la grâce sacramentelle .

Ainsi le spirite, employant un moyen qu'il sait n'avoir

aucune proportion naturelle avec le but désiré , solli-

cite et accepte le secours d'une force quelconque qui

l'aide à y parvenir. C'est là l'évocation implicite des

mauvais esprits .

Et ne croyez pas que les anges déchus, ennemis

mortels de l'homme, lui prêtent gratuitement leur

secours . Le contrat qu'ils passent avec lui est celui-ci :

Do ut des , facio ut facias . Oui, nous dit le Livre des

esprits (nº 549) , tu veux tourmenter ton voisin , et tu

ne sais comment t'y prendre ; alors tu appelles à toi

des esprits inférieurs , qui , comme toi , ne veulent que

le mal, et pour t'aider veulent que tu les serves dans

leurs mauvais desseins . Ainsi l'esprit malin, qui se

soumet à vous répondre et à vous aider, entend que

vous vous soumettiez à ses inspirations et à ses or-

dres . Et si vous acceptez cette dépendance honteuse,

voilà que vous, chrétien, vous, catholique, vous pros-

tituez à Satan cette foi, cette confiance , cette soumis-

sion que vous devez à Dieu seul, et c'est par cette

pente rapide que l'évocation des esprits précipite dans

une sorte d'idolâtrie .
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Procédé abominable, que nous voyons en vigueur

de tout temps chez les peuples idolâtres ! C'est là

qu'abonde cette race d'hommes et de femmes surtout,

qui vivent aux dépens de la crédulité publique sous

les noms de tireurs de cartes , de diseurs de bonne for-

tune, d'interprètes des songes , de magiciens , de nécro-

manciens , de devins , de sorciers , de féticheurs, etc.

Qu'on lise dans le dernier numéro des Annales de la

Propagation de la Foi la relation des sacrifices hu-

mains qui se pratiquent encore dans le royaume de

Dahomey, et l'on verra jusqu'à quelle stupide et san-

glante dégradation l'homme peut être ravalé par le

culte des idoles. Au sein de la chrétienté, peut-on dirè

du moins comme de l'ancien peuple : Non est augu-

rium in Jacob neque divinatio in Israel. Hélas ! là les

prévarications sont plus rares, mais elles se produisent

encore. Dès les temps apostoliques, Simon le Magicien

et Elymas, plus tard Basilide et les gnostiques, trou-

blent et scandalisent l'Eglise ; Julien l'Apostat et les

néoplatoniciens veulent remettre en honneur les pra-

tiques de la théurgie ; puis vient Mahomet, qui reçoit

ses prétendues révélations au milieu de transes mes-

mériques ; les Cathares ; les Albigeois ; Luther, qui

nous a raconté son dialogue avec Satan, à la suite du-

quel il s'abstint de célébrer les saints mystères ;

Zwingle, qui reçut des leçons d'exégèse d'un esprit

dont il ne sut dire s'il était blanc ou noir ; les cami-

sards ou trembleurs des Cévennes ; les convulsion-

naires près du tombeau du diacre Paris ; les premiers

quakers ; Georges Fox ; Joë Smith, fondateur de la

secte des mormons, etc. , etc. Tous ces fanatiques ont
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prétendu savoir par la révélation des esprits ce que

ni la science ni l'Eglise ne pouvaient leur apprendre.

Ils employaient des moyens physiques pour produire

des effets non naturels. Leur procédé, comme celui des

spirites , était gravement illicite, superstitieux, trom-

peur, contraire à la religion, entaché de ce péché

grave qu'on appelle l'évocation formelle ou tacite des

mauvais esprits, tendant à l'hérésie et à l'idolâtrie .

II

Ce serait donc une faute grave que d'employer un

pareil procédé dans le silence et les ténèbres, pour

découvrir, par exemple, un trésor caché. Mais com-

bien le péché deviendrait plus énorme, si cette con-

sultation des esprits avait lieu avec publicité, avec

scandale, avec éclat ; et surtout s'il arrivait qu'un

chrétien, qu'un catholique portât la témérité jusqu'à

consulter sur la religion les esprits de mensonge !

Le réglement de la société spirite de Paris inter-

dit, il est vrai, toute question relative à la contro-

verse religieuse ; mais qui peut mettre des bornes à

la curiosité des vivants ou réduire au silence les ré-

vélations des morts? Le fait est qu'une foule de pu-

blications spirites se lancent très-avant dans les ques-

tions de dogme et de morale.

La doctrine des esprits varie avec les lieux et les

temps. On dirait qu'ils craignent de heurter de front
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les croyances locales. Mais dès qu'ils se voient en cré-

dit, ils parlent avec assurance et même avec audace,

et c'est presque partout dans le même sens. Cepen-

dant, comme chaque jour amène des révélations nou-

velles, on ne peut guère croire aujourd'hui d'une foi

ferme ce qui sera peut-être démenti demain.

Quelques spirites, entre autres le docteur Grand (1),

essayent de démontrer l'identité de la doctrine catho-

lique et de leurs prétendues révélations. Leur inten-

tion, nous aimons à le croire, est bonne ; mais leur

labeur sera stérile. Le catholique croit à l'Eglise :

l'autorité de l'Eglise n'est pas seulement l'objet de sa

foi, c'est elle qui la lui intime et qui en est la règle

vivante . Cette autorité ne lui permet pas d'accepter

d'un esprit quelconque une révélation nouvelle.

Quand le grand Apôtre eut établi auprès des Galates

l'autorité de l'Eglise, colonne et appui de la vérité

(I Tim. , III, 15), le pouvoir des évêques préposés par

l'Esprit saint au gouvernement de l'Eglise de Dieu

(Act. , xx, 28), il ajouta : Et s'il arrivait qu'un ange

descendu du ciel vint vous enseigner quelques dog-

mes en dehors de ceux que nous vous avons préchés ,

vous devriez lui dire anathème (Gal . , 1 , 8) . Il ne pou-

vait condamner sous une forme plus vive la méthode

spirite. Que tous ceux de nos frères qui veulent res-

ter avec nous n'oublient donc jamais que la foi à l'E-

glise une, sainte, catholique et apostolique est la base

et la règle de nos croyances, et l'obéissance à cette

mère de nos âmes la première de nos vertus .

( 1) Lettre d'un catholique sur le Spiritisme, parle docteur Grand
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Jusqu'à nouvel ordre, n'en déplaise à M. Goupy,

inventeur de l'Ether-Dieu , l'enseignement officiel des

esprits est contenu dans un livre que l'on prétend

avoir été dicté par les esprits supérieurs et dont

M. Allan Kardec ne serait que l'éditeur responsable .

Ce lourd factum, prolixe et cependant obscur, plein

de répétitions et de contradictions, n'a rien, dans sa

substance ni dans sa forme, qui révèle l'intervention

d'un esprit supérieur. Sa philosophie, sa théologie, sa

morale, sa science, ne dépassent pas la portée des es-

prits du plus bas étage . Saint Augustin, Fénelon, etc. ,

doivent être tout étonnés d'avoir exprimé dans un lan-

gage si commun, si diffus, des pensées si triviales et

souvent si fausses. C'est l'esprit de Swedenborg,

tempéré par le rationalisme contemporain, qui revit

dans Allan Kardec. Il nous dit que nous avons tous

mangé de la chair humaine ( Livre des esprits ,

n° 787) ; que tout homme a été femme dans une exis-

tence antérieure, et que toute femme a été homme

(Ibid . , 201) ; qu'il importe peu aux esprits d'être

homme ou femme (Ibid . , 202) ; que la terre est un des

globes les plus arriérés dans la voie du progrès , que

Mars lui est cependant inférieur, que Vénus marche

bien avant elle , et Jupiter avant Vénus (Ibid . , 188 ,

note) . S'interrogeant sur cette question : Quel est le

plus grand crime , de l'infanticide ou du parricide ?

il répond avec un grand sérieux : Tout crime est...

un crime (nº 715) . Il y a, dit -il, autant de distance

enire l'âme de la bête et l'âme de l'homme qu'entre

l'âme de l'homme et l'âme de Dieu (nº 597) . Quand il

emploie les termes qui expriment nos dogmes ,

:
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comme Dieu, incarnation , rédemption, c'est pour

leur prêter un sens qui n'est pas le nôtre. Quand il

cite nos Ecritures, c'est pour leur donner une signifi-

cation contraire à l'interprétation de l'Eglise.

Nous croyons à l'adorable Trinité... Dieu, la ma-

tière et les esprits , voilà, nous dit Allan Kardec, la

Trinité universelle (Ibid. , 27) . Comme vous voyez ,

ce n'est point là précisément le Père, le Fils et le

Saint-Esprit.

Nous croyons en Dieu, Créateur de toutes choses ,

visibles et invisibles... Les esprits d'Allan Kardec n'o-

sent affirmer que la matière soit créée (n° 21) .

Nous croyons en Jésus-Christ Dieu... Le nouvel

Evangile, selon Allan Kardec, a tout un chapitre sur

l'incarnation des esprits, sans dire un seul mot de l'in-

carnation du Verbe. L'auteur appelle quelquefois Jé-

sus-Christ Homme-Dieu; mais ailleurs (Livre des mé-

diums , p . 368), dans un dialogue avec un médium

qui, prenant le nom de Jésus, lui disait : Je ne suis

pas Dieu, mais je suis son fils , il réplique aussitôt :

Vous êtes donc Jésus ... Si Jésus est appelé fils de

Dieu, c'est donc dans un sens arien et sans être pour

cela consubstantiel au Père .

Nous croyons au surnaturel; le spiritisme le pro-

clame impossible .

Le péché originel du nouvel Evangile n'est plus

celui de l'Ecriture et du catéchisme . De ce nom les

esprits appellent les fautes commises dans une pré-

tendue existence antérieure, fautes que nous sommes

obligés d'expier dans la vie présente .

La rédemption est réduite à rien. Il n'est plus ques
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tion de la croix, que les anges déchus ne peuvent souf-

frir.

La vie future change entièrement de face . L'im-

mortalité de l'âme se réduit à une permanence maté-

rielle , sans identité morale, sans conscience du passé.

Nous croyons qu'il y a une épreuve, une seule

épreuve suivie d'une récompense ou d'un châtiment

éternel . Les esprits enseignent qu'il y a pour eux une

succession plus ou moins longue d'existences corpo-

relles, qui leur servent d'expiation, età travers les-

quelles le libre arbitre, malgré ses déviations, est fa-

talement entraîné vers le bien par la loi du progrès ,

Leur dogme fondamental est que les peines du péché

ne peuvent être éternelles, et, dans cette expédition

contre l'enfer, c'est l'esprit de saint Louis qui se dis-

tingue. Ils'acharne contre les démonsavec cette ardeur

martiale qu'il mettait autrefois à pourfendre les Sar-

rasins (nº 1006). L'espritde Lamennais lui vient en

aide : Attachez-vous, dit celui-ci , par tous les moyens

qui sont en votre pouvoir, à combattre, à anéantir

l'idée des peines éternelles (n° 1009) .

Le purgatoire se fait à l'aide d'incarnationssuccessi-

ves . L'esprit incarné dansun homme,dans un roi , peut

être condamné à s'incarner dans une femme, dans un

esclave. La nature et la durée des souffrances dépen-

dent du temps qu'on metà s'amender. Si l'ony met

de la négligence, ce travail d'épuration durera plus

longtemps; et c'est là l'unique sanctionde la loi divine.

L'autorité de l'Eglise est réduite à néant. On prend

dans sa doctrine ce qui nous raffermit dans le bien

(entendu à notre manière) ; ce qu'on ne peut admet
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tre, onle repousse avecun sentiment de révolte et demé-

pris , et, ce triage fait, onobtientdeZénon, ... oui, deZé-

non, le chef de l'école stoïcienne, devenu le génie fa-

milier du docteur Grand, un certificatde catholicisme.

(Lettre d'un catholique sur le Spiritisme, page 67.)

Le spiritisme, qui prétend sans façon que la doc-

trine catholique est absurde et inacceptable, et qui ,

pour soutenir sa thèse, place parmi nos dogmes la

matérialité des feux de l'enfer, les cornes du diable ,

la pomme qui a perdu le genre humain (Ibid . , p. 64),

n'est autre chose que le rationalisme contemporain se

servant des rêveries de la métempsycose pour démolir

tous nos dogmes. L'esprit des gnostiques lui a soufflé

son système sur l'incarnation des esprits, et l'esprit

de Jean Raynaud y retrouvera quelque jour ses idées

sur les transmigrations des âmes dans les étoiles.

Quand on dit que l'esprit de vérité est là, on commet

ce péché contre le Saint-Esprit, dont Jésus-Christ a

dit : Il ne sera remis ni dans ce monde ni dans l'autre.

(Luc, XII, 10.)

La morale du spiritisme n'est ni plus chrétienne ni

plus catholique que le dogme. Qu'on enjuge par les

amendements suivants, appelés à modifier les lois du

Décalogue.

Dieu, notre Créateur, veut que nous lui ren-

dions le culte qu'il a prescrit, que nous lui of-

frions avec nos prières le sacrifice ordonné, que nous

consacrions le septième jour à un religieux repos. Un

des dogmes fondamentaux du spiritisme, c'est que

l'homme de bien sera récompensé selon ses bonnes

œuvres , quelle qu'ait été sa religion . (Lettre d'un
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catholique .) Tous les cultes sont indifférents devant

Dieu. (Livre des esprits, nº 654.) Il n'a jamais exigé

de sacrifices (nº 669) . Il n'a mis au travail de l'homme

d'autres limites que celles de ses forces .(nº 683) . Prier ,

c'est penser à lui, et avant de lui demander une grâce ,

il faut nous rappeler que Dieu ne peut changer l'ordre

de la nature ni ses propres desseins au gré de chacun

(nos 663 et 664).

Voici comment doit se modifier le quatrième pré-

cepte : L'inégalité des conditions sociales est l'œuvre

de l'homme et doit disparaître un jour (n° 860) .

L'homme et la femme étant égaux devant Dieu doivent

avoir des droits égaux devant les hommes (nº 822) .

Le cinquième précepte , qui garantit la vie de

l'homme, n'a plus que la dix-millième partie de son

importance si nous sommes appelés à vivre dix mille

fois sur la terre. Qu'est-ce alors qu'une vie de plus

ou de moins ? Le suicide est traité comme une faute lé-

gère, dont la conséquence inévitable est le désappoin-

tement (sic) . Le crime de l'avortement consiste à em-

pêcher l'âme de subir les épreuves dont son corps devait

être l'instrument (nº 358) . Et, si cette raison n'est pas

bien comprise, le crime sans doute sera léger, d'au-

tant plus léger que l'âme n'est réunie au corps, selon

les spirites, qu'au moment de la naissance (n° 344) .

Mais le sixième commandement revient surtout de

sa sévérité . L'indissolubilité du lien conjugal est une

loi humaine, dites-vous, très-contraire à la loi de na-

ture (697) , et nous voilà ramenés au divorce. Le cé-

libat volontaire n'est pas un état de perfection méri-

toire aux yeux de Dieu (698) . Les jouissances n'ont
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de bornes que celles qui sont tracées par la nature

(713). Les souffrances volontaires ne servent de rien

quand elles ne font rien pour le bien d'autrui ... Et les

rigueurs de la pénitence ne sont plus de notre siècle

(721 et 727) .

Le septième précepte doit être expliqué par cet

axiôme : Tout moyen d'acquérir contraire à la loi

d'amour nesaurait fonder une propriété légitime (884) .

Tout prolétaire est donc autorisé à rechercher si les

propriétaires et leurs ancêtres ont toujours obéi à la

loi d'amour, et nous voilà nécessairement conduits à

la loi agraire et au communisme .

Quant au commandement qui défend le faux témoi-

gnage, que devient- il interprété par ces hommes qui

signent des noms les plus vénérés, des noms de saint

Jean, de saint Paul, de saint Augustin, de saint Louis,

de saint Vincent de Paul, de Fénelon, etc., les propo-

sitions les plus contraires à la pensée constante de ces

grands génies ?

Ainsi amendée, voyez avec quel soin la doctrine

spirite flatte toutes nos passions :

Notre siècle est si jaloux de liberté... Le nouvel

évangile lui donne la liberté absolue de penser .

Notre siècle raffole d'égalité... On lui promet que

l'inégalité des conditions cessera bientôt ; on lui dit

que l'homme et la femme sont égaux en droits .

Notre siècle se pique de fraternité... Et voici qu'on

lui sert des exhortations à la charité signées saint Vin-

cent de Paul.

Notre siècle est si fier de ce qu'il appelle progrès ...

On lui prêche le progrès nécessaire et indéfini .
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Notre siècle sensuel a horreur de l'enfer... On sup-

prime l'enfer. Il repousse l'autorité partout où il la

trouve... On réduit à néant l'autorité de l'Eglise , ce

qui rend plus facile le travail souterrain qui mine

sourdement toute autorité séculière .

Notre siècle aime éperdument les révélations histo-

riques, et voici qu'on lui présente , dans des publica-

tions périodiques, les révélations les plus curieuses :

ici les confessions de Louis XI, ailleurs l'histoire de

Jeanne d'Arc, dictée par elle-même à une jeune fille

de quatorze ans. Un autre jour, on lui fait enten-

dre de la musique composée par l'esprit de Mozart,

oubien on le fait voyager dans toutes les planètes,

dont les descriptions rappellent celles qu'il y a trente

ans un fauxHerschell nous donnait de la lune. Et puis

voici l'émouvante histoire d'une pauvre mère qui re-

voit son fils, son fils unique, revenant de l'autre

monde, en s'écriant : Mère, me voilà ! Maintenant

c'est une épître d'Eraste aux ouvriers lyonnais... et

puis de la poésie spirite... Elle n'est pas toujours ly-

rique ni régulière, j'en conviens. Les règles de la

poésie, de la grammaire et même de l'orthographe

impatientent,dit-on, les esprits , qui, d'ailleurs , ontpeu

de souci de la forme. Il me semble à moi que de bons

esprits devraient être plus patients, et que la forme

est quelque chose en poésie. Le plus souvent on met

au jour des discours inédits de saint Paul, de saint

Jean, de Platon, de Socrate, discours que vous n'avez

pas besoin de chercher dans les œuvres poudreuses

de ces grands hommes. Non. Ces discours ont été pro-

noncés hier, à Lyon... telle rue , tel numéro... Ils
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sont écrits sur du papier d'Annonay... avec un crayon

deMangin... sur une table entourée d'une douzaine

de voyants... à la clarté d'un lustre éclairé par une

dizaine de bougies...

Mais ce qui rend la doctrine spirite immorale au

suprême degré , c'est qu'elle détruit la sanction de

toute loi , en remplaçant par le progrès nécessaire et

indéfini les peines et les récompenses éternelles. Caïn

et Abel, Judas et saint Jean , Néron et saint Paul,

Simon le Magicien et saint Pierre, Julien l'Apostat et

saint Grégoire de Nazianze, Robespierre et LouisXVI

aboutissent finalement au même terme. Pour y arri-

ver, les uns sont allés plus vite, les autres plus lente-

ment ; Lucifer a fait un circuit, saint Michel a suivi la

ligne droite ; mais ils parviennent tous au même but.

Combien cette perspective n'est-elle pas encoura .

geantepour les méchants ! Et qui désormais voudra

se vaincre, soumettre son orgueil , mettre un frein à

ses convoitises, éteindre ses ressentiments, puisqu'en

définitive nous pouvons tous jouir de toutes les déli-

ces de la vie présente et parvenir néanmoins aux

joies de la vie future? Un saint pape, à qui on deman-

dait une concession injuste, répondait : « Si j'avais

deux âmes, j'en sacrifierais une pour vous plaire ;

mais je n'en ai qu'une, je ne saurais en faire le sacri-

fice. » Un spirite lui aurait répliqué : Si vous n'avez

qu'une âme, cette âme doit passer par mille vies; en

faisant ce qu'on vous demande, vous risquez peu de

chose, et vous avez la certitude de réparerplus tard le

léger dommage qui résultera de votre complaisance .

Ainsi tous les préceptes moraux du Livre des esprits,
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qui ne paraîtraient pas sévères à un épicurien hon-

nête, non seulement sont établis sur des motifs insuf-

fisants ou obscurs, mais sont tous énervés, faute de

sanction .

III

Aujourd'hui le spiritisme n'est plus seulement un

procédé pour évoquer les morts, ni une doctrine fon-

dée sur l'enseignement des esprits évoqués ; il est de-

venu une société fondée dans le but d'exploiter le pro-

cédé et de propager la doctrine. Cette société pré-

tend avoir des ramifications dans le monde entier ;

elle se vante de compterun million de membres, dont

trente mille à Lyon ; elle a des divisions et des sub-

divisions hiérarchiques, des statuts, des lieux et des

jours de réunion, des journaux hebdomadaires et

mensuels .

Le but avoué de cette société nouvelle est la réforme

des lois morales qui gouvernent l'humanité.

Cette société est nécessairement une société secrète,

puisque ses membres actifs et influents sont les esprits

des morts , et que, parmi les vivants, ceux-là seuls sont

admis dans son sein qui sympathisent avec les princi-

pes et le but de ses travaux. (Réglement de la société

parisienne , dans le Livre des médiums .)

Les chefs de cette société étant les esprits supé
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rieurs, sont nécessairement irresponsables , insaisis-

sables , incapables de fournir un cautionnement ou de

donner des garanties à l'Etat , et leur supériorité

même leur donne sur tous les esprits qui habitent no-

tre terre , de toutes les planètes la plus arriérée, une

autorité absolue.

La société parisienne des études spirites a des sta-

tuts imprimés, qui sont rédigés sans doute et publiés

par ordre des esprits supérieurs. Or, qui peut com-

mander aux esprits supérieurs? Qui peut les empêcher

de modifier, voire même de changer de fond en com-

ble les statuts qu'ils ont jugés bons pour un temps,

mais qui doivent sans doute s'améliorer avec l'huma-

nité elle-même? Ainsi les statuts actuels, repoussant

toute ingérence de la société dans les questions de po-

litique , de controverse religieuse et d'économie sociale,

semblent être rédigés dans une pensée de défiance qui

outrage les esprits supérieurs. N'est-il pas anormal

que tous les citoyens vivants jouissent de la liberté de

la presse, et que les communications des morts soient

soumises aux mesures préventives et à la censure du

comité directeur de Paris ? Aurait-on craint que cer-

taine nuit, la police étant absente, quelqu'un ne s'a-

visât d'appeler l'esprit de Brutus au secours de la

république, ou de demander à l'esprit d'Orsini la re-

cette de ses bombes infernales ?

Pour réformer l'état social de l'humanité, la société

spirite invoque incessammentl'autorité des esprits su-

périeurs . Elle ne craint même pas de dire les noms et

prénoms de ces esprits réformateurs . J'ouvre le Livre

des esprits (4 édit. , prolég ., p. XLIII) , et je lis en
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tête une approbation solennelle, non du conseil de

l'instruction publique ou de l'officialité de Paris,

mais... de saint Jean l'évangéliste, de saint Augustin,

de saint Vincent de Paul, de saint Louis , de l'esprit

de vérité, de Socrate, de Platon, de Fénelon, de Frank-

lin , deSwedenborg, etc... ! La conclusion du livre, où

les adversaires du spiritisme sont traités de scribes

et de pharisiens , est signée saint Augustin ! La so-

ciété a mis tellement en vogue cette manie d'abriter

sous l'autorité des plus grands noms le dire des plus

modestes médiums, que maintenant rien n'est plus

commun que ces citations des plus grands génies.

C'est le cas ou jamais de dire : L'esprit court les rues.

Oui , mes frères, il n'y a plus de nom si vénéré qui

ne soit couvert de boue, traîné sur la claie, employé

à blasphémer Dieu et à pervertir les âmes. La liberté

du blasphème est poussée jusqu'à ses dernières li-

mites. Votre père a vécu, il est mort en catholique

fervent; voici qu'on lui fait dire et signer des im-

piétés . Votre épouse était pure et fidèle ; aujourd'hui

elle dicte à vos médiums sa confession, et sa con-

fession c'est son déshonneur, celui de son mari et

de ses enfants ! Hier vous rendiez les honneurs

funèbres à un digne maréchal de France, mort en

chrétien; aujourd'hui les esprits vous font savoir

qu'ils l'ont vu au coin d'une rue exerçant la profes-

sion la plus ignoble. Un digne pasteur meurt au

sein d'une paroisse qui l'entoure de ses regrets ; à

peine a-t-il rendu le dernier soupir, qu'on lui fait

rétracter, au milieu d'un cercle de spirites, tout ce

qu'il vous a prêché du haut de cette chaire. Les
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saints que l'Eglise a placés sur ses autels viennent

vous dire, les uns après les autres, qu'ils ont tous été

des égoïstes, des hypocrites et des scélérats. Le véné-

rable curé d'Ars voit du haut du ciel son nom apposé

au bas d'une profession de foi hérétique ; les Pères

Lacordaire et de Ravignan sont journellement évo-

qués en faveur de quelque système impie ou de quel-

que proposition scandaleuse. Quelque jour les trois

cents évêques, qui ont signé l'immortelle adresse à

Pie IX , auront rédigé , dans une publication de

la secte, une protestation contre le pouvoir tem-

porel des papes, et Pie IX lui -même viendra faire une

profession de foi contraire à l'immaculée conception !

Que de médiums, dites-vous vous-même, ont eu des

communications apocryphes, signées Jésus , Marie, ou

de quelque saint vénéré ! (Livre desmédiums, p. 370.)

Vous en convenez, et cela ne vous effraie pas, bien

que ce soit votre procédé qui ait engendré ces profa-

nations abominables... Quand on pense qu'une heure

après sa mort on pourra voir son nom exploité dans

l'intérêt de l'impiété et de la débauche, on a le cœur

saisi d'une inconsolable tristesse ; on se demande si

les temps ne sont pas venus où il n'y aura plus de foi

sur la terre ; on contemple avec effroi ce travail de

démolition exercé sur la tradition catholique ; on est

épouvanté de l'immoralité profonde que suppose dans

certains esprits cette diffamation publique et univer-

selle des morts pratiquée impunément et avec osten-

tation . Ah ! Seigneur, qu'on disperse mes ossements,

qu'on les jette à la voirie, que mon corps soit la proie

des vautours ou des cannibales ; mais ne permettez pas
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que mon nom soit employé jamais à blasphémer le

vôtre ! Plutôt que de m'exposer à ce danger, j'irais

mourir, loin bien loin de mon pays, parmi les Indiens

ou les Chinois, plus fidèles que nous au culte des an-

cêtres .

L'Eglise catholique étant en possession de diriger

l'humanité chrétienne dans les voies de la vérité et de

la justice, la société spirite, pour justifier son exis-

tence, doit nous dire pourquoi elle vient supplanter

l'Eglise dans l'exercice de ses fonctions. Son grand

grief contre nous, c'est que nous enseignons des dog-

mes qui froissent la raison . Nous pouvons répondre

aux spirites que nos dogmes sont moins déraisonna-

bles que leur métempsycose, que leur progrès néces-

saire et continu, qui aboutit au panthéisme. Nous

allons plus loin, et nous les accusons de troubler

eux-mêmes la raison de leurs adeptes. Certaines

personnes , dites-vous vous-même, en s'adonnant à

ces études , ont perdu la raison . (Livre des esprits , in-

troduction, p . xxx .) Oui, l'esprit humain sort de ses

voies dès qu'il se livreà ce commerce avec les esprits ,

pour lequel il n'est pas fait tant qu'il est voyageur

sur la terre. Au lieu de marcher à la lumière des prin-

cipes éternels, qui éclairent tout homme venant en

ce monde, il s'égare à la recherche des oracles et à

la poursuite des fantômes. Il est en pleine veille le

jouet de cette hallucination, que produirait en nous

durant le sommeil un rêve de revenants. Et quand

c'est toute une société qui s'organise pour commercer

de la sorte avec les morts, on redoute l'invasion d'une

épidémie morale des plus dangereuses. Jugez donc .
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Votre père vient de tomber sous le poignard d'un in-

connu . Vous allez évoquer son âme chez les spirites,

et voici que ce malheureux père vous apparaît. C'est

bien lui, vous n'en pouvez douter ; il a mis sa main

froide dans la vôtre, il vous a rappelé plusieurs cir-

constances connues de lui seul et de vous ; et mainte-

nant il vous raconte tous les détails de sa fin tragi-

que, il vous dit les motifs intéressés, le nom et la de-

meure de l'assassin, et il demande vengeance. Eh

bien! qu'allez-vous faire ? Obéirez-vous à cette voix

d'un père qui sort de la tombe ? Mais alors que fai-

tes-vous de votre raison, de votre conscience, des

lois divines et humaines ? Et si vous n'obéissez pas ,

tout en croyant que votre père a parlé, dans quelles

angoisses votre cœur n'est-il pas jeté pour le reste de

vos jours ? Mais, hélas ! nous n'en sommes pas à des

hypothèses ; tous les jours elles se transforment en

désolantes réalités. Il y a dix ans, on calculait, aux

Etats-Unis , que le spiritisme était pour un sixième

dans les cas de folie et de suicide. Dans un rapport

sur le spiritisme envisagé comme cause de folie et lu

tout récemment à la société des études médicales de

Lyon, le docteur Burlet résume ainsi ses conclusions :

L'influence de la prétendue doctrine spirite sur la

folie est aujourd'hui bien démontrée par la science .

Les observations qui l'établissent se comptent par

milliers . Il nous semble hors de doute que le spiri-

tisme peut prendre place au rang des causes les plus

fécondes d'aliénation mentale .

La société spirite, qui se propose de réformer les

lois morales de l'humanité, paraît donc n'aboutir
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qu'à troubler son état mental . Ce rôle de réforma-

teur, que se donne le spiritisme, en fait nécessaire-

ment l'antagoniste de l'Eglise. Il voudrait, dit-il , vi-

vre en paix avec elle, car il a pour base les vérités

fondamentales de toutes les religions : Dieu, l'âme ,

l'immortalité, les peines et les récompenses futures ;

mais il est indépendant de tout culte particulier ...

Il laisse chacun libre d'adorer Dieu selon sa cons-

cience . Comme croyance, il est également de toutes

les religions ... On peut donc être catholique grec

ou romain , protestant, juif ou musulman, et croire

aux manifestations des esprits . (Le Spiritisme à sa

plus simple expression,p . 15 et 16.) Toutefois il ajoute

qu'il est obligé de combattre certaines croyances ca-

tholiques, telles que l'éternité des peines, etc.; mais

ces croyances imposées comme absolues ayant fait de

tout temps des incrédules, tandis que l'interprétation

rationnelle qu'en donnent les esprits ramène à la foi

ceux qui la désertent, le spiritisme doit être accueilli

par l'Eglise comme un auxiliaire des plus utiles .

Nous rendons hommage à la générosité de ces in-

tentions; nous croyons volontiers que tel ou tel catho-

lique curieux, qui se livre en secret à des expérien-

ces superstitieuses, ne veut pas rompre avec l'Eglise .

Tout acte de désobéissance n'est pas la consommation

d'un schisme. Mais dès qu'il se forme unesociété pour

organiser la désobéissance , qui peut calculer les sui-

tes d'un enrôlement, d'un acte quelconque d'adhé-

sion ? Des chefs inconnus, vivants ou morts, juifs

ou musulmans, donnent l'impulsion et le mot d'ordre,

les réunions du vendredi soir le répétent, les jour



- -43

naux de la secte parlent dans le même sens, la foule

se précipite alors dans la voie qu'on lui ouvre. En

refusant de suivre le mouvement, chacun craint de

paraître arriéré et de céder à des scrupules. On va

donc avec la multitude, et on s'attache à la suivre avec

d'autant plus d'ardeur que le procédé est par lui-même

plus incertain et plus périlleux . Aux Etats-Unis le spi-

ritisme est devenu une secte, il est en voie de pren-

dre en France la même forme ; et déjà, pendant que

quelques spirites nous font des propositions de paix

et nous offrent leurs services dans l'intérêt de la re-

ligion, Allan Kardec, encouragé par ses conquêtes ,

prend le ton de la menace, et nous dit : La terre

étant arrivée au temps marqué pour devenir un sé-

jour de bonheur et de paix, Dieu ne veut pas que les

mauvais esprits incarnés continuent d'y porter le

trouble au préjudice des bons . C'EST POURQUOI ILS DE-

VRONT DISPARAÎTRE . Ils iront expier leur endurcisse-

ment dans un autre monde... Si la terre était pour

eux un purgatoire, cet autre monde serait leur enfer,

mais un enfer dont l'espérance n'est jamais bannie.

(Le Spiritisme à sa plus simple expression, nos 33

et 34.) C'est dans ce sentiment de charitable frater-

nité qu'un spirite, qui a cru devoir m'écrire, s'est si-

gné : Un des trente mille spirites de Lyon, qui désire

pouvoir faire au plus tôt l'évocation de votre âme !

Au lieu de constituer une société, le spiritisme pa-

raît constituer plutôt un état anti-social ; comment

pourrait-il réformer l'humanité chrétienne ? comment

réformerait-il la famille ? Il désorganise la famille

par le divorce; nous l'avons remarqué. Il fait mieux

.
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encore : il nous fait savoir qu'Adam ne fut ni le

seul ni le premier qui ait peuplé la terre. (Livre des

esprits , nº 20. ) Tous les hommes ne sont donc plus

frères, et les castes indiennes ont raison contre la fra-

ternité chrétienne . Mais qu'est-ce que la famille spi-

rite ? La juxtaposition d'esprits divers, venant de diffé-

rentes planètes, ayant appartenu à des races enne-

mies, sans vraie parenté, sans descendance commune,

sans traditions, sans aucune de ces relations originel-

les qui font la noblesse du sang, la générosité des sen-

timents, l'esprit de race et de famille. Vous avez été

à vous-même votre grand'mère et vous serez un jour

votre petite-fille. L'esprit de Caïn revit dans votre

sœur, l'esprit de l'épouse de Job habite le corps de

votre femme, votre fille est l'esprit d'Absalon in-

carné, votre fils a l'esprit d'Hérodiade, votre domes-

tique, en qui l'esprit du mauvais larron paraît revivre,

vient d'apprendre au cercle des spirites que l'esprit

de Dumollard était en vous... Avec de pareils élé-

ments formez donc une famille, si vous pouvez !

La métempsycose ne favorise pas le patriotisme

plus que l'esprit de famille. Je vous croyais Français

de père en fils depuis plusieurs siècles ; je me trom-

pais . Les esprits nous font savoir que c'est par aven-

ture , par exception, une fois sur dix mille, que vous

êtes né Français. Sous Jules César, vous faisiez la

guerre aux Gaulois ; pendant les croisades, vous vous

battiez avec les Turcs ; depuis lors, vous avez figuré

dans toutes les batailles que l'Angleterre a livrées à

la France, et, pour vous récompenser des services que

vous nous rendez à l'heure qu'il est, le cabinet de
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Saint-James vous réserve un portefeuille pour votre

existence future ...

Pour réformer notre état social, le spiritisme cher-

che son point d'appui et ses moyens révolutionnaires

dans un monde différent du nôtre et même hostile au

nôtre . De nos ennemis mortels il se fait des alliés .

Son grand auxiliaire, ou plutôt son vrai chef, c'est

cet ange jaloux qui fut homicide dès le comтепсе-

ment, et qui est l'implacable ennemi de l'homme, et

surtout de l'Homme- Dieu . La théologie du spiritisme,

sa philosophie , ses idées sur le droit, sur la médecine,

toutes ses communications d'outre-tombe sont animées

de cet esprit-là. Il est l'adversaire né de la société

chrétienne, qui, de son côté, le condamne et l'excom-

munie . Quelle société peut-il y avoir entre la lumière

et les ténèbres ? Quel accord peut se faire entre Jésus-

Christ et Bélial? (II Cor. , vi , 15.) Il n'y a de société

possible qu'entre des êtres de même nature. Or, par

son commerce avec les habitants d'un autre monde, le

spirite, que le peuple appellera toujours le sorcier ,

n'est pas un homme comme un autre : son intelli-

gence pénètre vos secrètes pensées, sa volonté sait

élaborer contre vous des maléfices, son regard vous

fascine, sa parole vous séduit et vous trompe, son

geste vous magnétise, et ses passes magnétiques peu-

vent vous donner la mort, ses dons eux-mêmes sont

suspects . L'imagination effrayée des peuples suppose

qu'il vit seul, qu'il se plaît dans les ténèbres, qu'il

hante les tombeaux , qu'il joue avec les serpents, que

ses mains préparent des philtres et des poisons,

que son approche annonce des fléaux, des tempêtes,
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ou , comme aux Etats-Unis, la guerre civile. Est-ce là

un homme avec lequel on puisse vivre en société ? On

peut le craindre ; mais, sans un grand effort sur soi-

même, pourrait-on l'aimer? Il passe pour avoir des

intelligences avec l'Antechrist; on le plaint moins

qu'un fou, on le redoute presque autant qu'un pos-

sédé, et, bien qu'il puisse se convertir; car la miséri-

corde de Dieu est infinie, on le regarde comme vendu

à Satan presque à l'égal d'un réprouvé .

Quant à la sorcière, qu'on a fait de vains efforts

pour réhabiliter de nos jours, elle restera jusqu'à la

fin des temps telle qu'elle a toujours été : le type de

ce qu'il y a au monde de plus laid, de plus impur et

de plus méchant.

Le fléau qui menace incessamment la société chré-

tienne, ce sont les sociétés secrètes ; mais les sociétés

secrètes , s'aidant de toutes les forces infernales par la

pratique de la magie et du maléfice, c'est l'union de

toutes les puissances de la terre et de l'enfer contre la

sainte Eglise du Christ.

Ne croyez pas que nos appréhensions soient exa-

gérées . Voici un évêque, parfaitement renseigné, qui

va vous dire les ravages produits par le spiritisme

dans une contrée voisine de son diocèse. C'est l'évê-

que de Québec, qui, dans une instruction pastorale,

parle à ses diocésains . « Déjà ces coupables pratiques

<< ont porté leurs fruits, s'écrie-t- il, fruits de mort,

< dignes de l'enfer. Que d'erreurs, que d'extrava-

« gances, que de crimes, que de malheurs n'ont-elles

« pas enfantés chez nos voisins des Etats-Unis, où

« elles ont fait d'abord leur apparition ! Déjà elles
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< ont donné naissance à une secte de visionnaires

< impies, dont toute la religion paraît se borner à

<< rendre un culte sacrilége aux esprits, aveclesquels ,

<< dans leur illusion fantastique, ils s'imaginent avoir

« un commerce familier. Déjà les communications et

<< les révélations de ces prétendus esprits ont porté

<< chez ce peuple le trouble dans la société, la désu-

« nion dans les ménages, le désordre et le déshon-

« neur dans les familles, et ont fini par conduire une

<<multitude de personnes dans les asiles d'aliénés . »

Mais voulez-vous un exemple plus voisin de vous?

Allez dans une paroisse de ce diocèse que je pourrais

nommer; allez y visiter les victimes infortunées des

premières débauches du mesmérisme. Vous les trou-

verez végétant en dehors de la société chrétienne,

sans baptême, sans instruction d'aucune sorte, sans

culte, pleines d'horreur pour l'église et pour le prê-

tre. Interrogez les gens du pays : ils vous raconteront

qu'on les a vues , dépouillées et de leurs biens et

même de leurs habits, s'enfuyant par groupes pour

aller passer la mer Rouge sur le mont Pilat et arriver

par cette voie à la Terre-Promise. Il y a quinze ans ,

on les vit accueillir comme le vrai Dieu un homme

tantôt enfermé comme escroc dans les prisons, tantôt

soigné comme fou dans un hospice d'aliénés, où il a

fini par mourir... Tel est le sort que le spiritisme ré-

serve à ses adeptes. Qu'ils se tiennent pour avertis !

Aussi les journaux des Etats-Unis, pleins d'appré-

hensions trop justifiées par les événements, n'hési-

taient pas, dans ce pays d'immense liberté, à récla-

mer auprès de leurs gouvernements la répression de



- -

48

ces lamentables désordres, qui ont servi de préludes

aux fureurs de la guerre civile . Puissent- ils au moins

reconnaître la prudence des saintes lois de l'Eglise !

Envisagé dans ses procédés , le spiritisme, que ses

adeptes eux-mêmes doivent tenir pour très-suspect,

est une œuvre extravagante, immorale, pleine d'illu-

sions, entachée de ce péché grave que la théologie

appelle évocationformelleou tacite des mauvais esprits .

Considérédans sa doctrine actuelle, dogmatique et mo-

rale, le spiritisme, malgré les éloges qu'il fait de Jé-

sus-Christ et du christianisme, est un système anti-

chrétien, renouvelé des gnostiques et des manichéens

et condamné bien souvent par l'Eglise . Etudié comme

secte, il est une société secrète, appliquée à diffamer

les morts, à troubler la raison des vivants, à ruiner la

foi , à combattre l'Eglise, à bouleverser la famille et

l'humanité chrétienne .

Saint Luc raconte dans les Actes des Apôtres (1) un

trait survenu à Ephėse, pendant que saint Paul y pré-

chait l'Evangile. Par les mains de Paul, dit l'histo-

rien sacré, Dieu opérait de grands miracles. Il suffi-

sait de porter sur les malades les linges ou les cein-

tures qui lui avaient servi , et les malades étaient

guéris , et les esprits malins étaient chassés . Aussi

quelques exorcistes juifs essayèrent d'employer cette

formule pour la délivrance des possédés : Je vous ad-

4.13 jure au nom de Jésus que prêche Paul. Ainsi fai-

saient entre autres les sept fils d'un prince des pré-

tres nommé Scéva. Or l'esprit mauvais leur répon-

13д.(1) Act., XIX. 9.13

19 inclusive).
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dit : Je connais Jésus , je connais Paul ; mais vous, r.15 .

qui êtes -vous ? Et un possédé, se jetant sur eux, dé-

chira leurs vêtements, les couvrit de blessures et les

chassa nus de leur maison . Tous les habitants d'E-

v.16

phèse, juifs et gentils, eurent connaissance de ce fait,

furent saisis d'une sainte crainte, et rendirent gloire " .

au nom du Seigneur Jésus ; et plusieurs de ceux qui

avaient embrassé la foi venaient confessant leurs fau-

tes ; et ceux qui s'étaient livrés à des curiosités cou-

9.18

pables apportèrent leurs livres , en firent un mon-

ceau, et les brûlèrent en présence de tout le monde; 19.

et en faisant le calcul de tous ces ouvrages brûlés, on

estima qu'il y en avait pour cinquante mille deniers .

Combien cette histoire est instructive ! Vous voyez

d'abord que le commerce avec les esprits n'est pas

une découverte moderne. C'est une pratique aussi

ancienne que le paganisme, mais que l'Eglise aposto-

lique avait réussi à faire disparaître presque entière-

ment du sein des nations chrétiennes. Vous voyez

aussi un remarquable échantillon des mœurs des es-

prits tapageurs et frappeurs . Ils sont contraints d'o-

béir à Paul; mais comme ils se vengent sur ces exor-

cistes juifs, privés de tout pouvoir sur eux depuis la

promulgation de l'Evangile ! comme ils les dépouil-

lent, les flagellent, et les chassent de chez eux dans

la plus honteuse nudité ! Et voilà tout ce qu'on peut

gagner dans les rapports avec les mauvais esprits : la

honte, la confusion, les blessures dans l'âme et dans

le corps, et l'expulsion de l'Eglise ou l'excommuni-

cation. Que tous nos fidèles chrétiens, à la vue de ces

déplorables scandales, se rallient de plus près autour

Lan50,000Derniers peraient 251,81192 argent
etvaloient 38242,50
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de Jésus, notre Seigneur. Noncontents de le procla-

mer, avec les spirites, l'idéal de la perfection , le mo-

dèle de l'humanité, le plus pur esprit qui ait paru sur

la terre, rendons-lui la gloire due à jamais au seul

vrai Dieu . Pressons-nous autour de Marie ; la concep-

tion sans tache de la Mère de Dieu est pour Satan une

éclatante défaite, dont il voudrait avoir sa revanche

* aujourd'hui . Les spirites nient l'immaculée concep-

tion, puisque le surnaturel pour eux c'est l'impossi-

ble; n'en ayons que plus d'ardeur pour proclamer

Marie conçue sans péché. Entourons aussi l'Eglise

notre mère d'une vénération, d'un amour, d'une

obéissance filiale qui grandissent avec ses afflictions .

Nous avons là Moïse et les prophètes , Pie IX et les

évêques , et , selon l'oracle du Père des croyants

(Luc, xvi, 31), ceux qui refusent d'écouter cette pa-

role apostolique, ne se montreraient pas plus dociles

aux avertissements d'un mort rappelé à la vie. Puis-

que la chaire de Pierre est le point de mire de toutes

les puissances infernales, qu'elle soit pour nous l'ob-

jet du dévouement le plus soumis, le plus constant, le

plus généreux ; et que tous ceux qui se sentent cou-

pables imitent les fidèles d'Ephèse : qu'ils viennent

confesser humblement et avec repentir leurs impru-

dences, leurs curiosités, leurcomplaisance tropgrande

à permettre en leur présence ces témérités supersti-

tieuses; et que tous ceux qui auraient des livres traitant

de ces matières dans un sens hétérodoxe sachentbien

que tous ces livresde magie, denécromancie, etc. , con-

tenant des sortiléges , des maléfices , des augures , sont

à l'index . En général, rien n'est plus abject, plus dé

COSME MASSI
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gradé, plus vide de fond et d'attrait dans la forme

que ces publications-là, dont le succès fabuleux est

un des symptômes les plus alarmants de notre épo-

que . Détruisez-les donc, vous n'y perdrez rien . Avec

l'argent qu'on a dépensé à Lyon pour ces inepties , on

eût facilement fondé quelques places de plus dans nos

hospices d'aliénés, encombrés depuis l'invasion du

spiritisme . Et que ferons-nous de ces brochures mal-

saines ? Nous ferons d'elles ce que le grand Apôtre en

fit à Ephèse ; et par là nous conserverons au milieu

de vous l'empire de la raison et de la foi, et nous pré-

serverons les victimes de ces lamentables illusions

d'une foule de déceptions dans la vie présente et des

flammes de l'éternité malheureuse. Ainsi soit-il .

FİN.

LYON. GIRARD ET JOSSERAND, impr., rue Saint-Dominique, 13.

COSME MASSI
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